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SÉA.NCE nu 14 Mu 1838. 

Propo&ition de M. DoLEZ concernant les fonds prooincùuia et 
communaux détenus pa1· la banque. 

Nous avons, de commun accord, etc. 
Le gouvernement est autorisé à prélever sur l'encaisse de 

l'ancien caissier de l'État, les sommes nécessaires pour k 
remboursement des capitaux compris dans cet encaisse , et 
appartenant à <les provinces , des communes et des parti 
culiers. 

Mandons, etc, 

H. DOT.EZ. 


